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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

Ruedi Noser (plr, ZH) a pointé du doigt le manque de compétitivité des fonds de
placements collectifs suisses et les conséquences pour la place financière helvétique.
Par conséquent, il prône une adaptation de la loi sur les placements collectifs (LPCC).
La motion demande notamment que le placement collectif ne soit pas soumis au
régime d'approbation de la FINMA afin d'accélérer sa création et d'en réduire les coûts.
En outre, étant donné qu'un tel placement collectif ne serait proposé qu'aux
investisseurs qualifiés au sens de la LPCC, la protection des clients privés serait
maintenue. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Il a évoqué des discussions déjà en cours avec la
Swiss Funds and Asset Management Association (SFAMA). La motion a été adoptée
tacitement par le Conseil des Etats. 1

MOTION
DATUM: 24.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La proposition de modification de la loi sur les placements collectifs (LPCC), soumise
par Ruedi Noser (plr, ZH), a été examinée par la Commission de l’économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN). Elle propose par 16 voix contre 5 d’adopter la
motion. Alors que la majorité rejoint l’objectif de renforcement de la compétitivité des
placements collectifs suisses, une minorité a demandé des informations
supplémentaires des organes compétents avant de pouvoir se prononcer. 
Après le Conseil des Etats, la motion a également été adoptée par le Conseil national
par 118 voix contre 53 non. Les voix des Verts et du Parti socialiste ont donc été isolées.
22 parlementaires n’ont pas voté (10 UDC, 4 PLR, 4 PDC, 1 PBD, 1 vert'libéral et PS). 2

MOTION
DATUM: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de répondre à la demande de la motion Noser (plr, ZH) 18.3505, le Conseil fédéral a
mis en consultation un projet de modification de la loi sur les placements collectifs
(LPCC). Cette modification prévoit l’introduction d’un nouveau fonds qui renforcera la
compétitivité de la place financière helvétique. Ce fonds comporte deux
caractéristiques. D’abord, il est non soumis à l’approbation de la FINMA. Ensuite, il est
réservé à des investisseurs qualifiés. La consultation se terminera le 17 octobre 2019. 3

ANDERES
DATUM: 26.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Im September 2019 forderte Ruedi Noser (fdp, ZH), dass Green-Finance-
Kapitalanlageprodukte, also Anlageprodukte, die eine umweltverträgliche Entwicklung
fördern, von der Verrechnungssteuer und der Stempelabgabe befreit werden sollen.
Der entsprechende Markt in der Schweiz wachse stark – 2018 zum Beispiel um 83
Prozent auf CHF 717 Mrd. – und solle unterstützt werden, damit sich die Schweiz «zu
einem führenden Zentrum» in diesem Bereich entwickeln und damit ein wichtiger
«Beitrag an die Herausforderungen des Klimawandels» geleistet werden könne. Es
bestünden seit Langem Anstrengungen, die Verrechnungssteuer und die
Stempelabgaben abzuschaffen; zumindest für die Green-Finance-Produkte solle dies
nun schnellstmöglich geschehen. 
Der Bundesrat empfahl die Motion zur Ablehnung und verwies stattdessen auf seine
Bemühungen für eine Reform der Verrechnungssteuer sowie auf ein Postulat der UREK-
SR (Po. 19.3951). Aufgrund des Postulats sei er dabei, einen Bericht zur steuerlichen
Entlastung nachhaltiger Finanzprodukte zu erstellen, der abgewartet werden solle. In
der Ständeratsdebatte in der Wintersession 2019 verwies Bundesrat Maurer zudem
darauf, dass die Nachfrage nach solchen Produkten in der Schweiz ihr Angebot deutlich
übersteige und die Nachfrage somit im Moment nicht zusätzlich gefördert werden
müsse. Mit 24 zu 17 Stimmen nahm der Ständerat die Motion dennoch an. 4

MOTION
DATUM: 17.12.2019
ANJA HEIDELBERGER
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Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

L'initiative populaire «Pour une Suisse sans émissions de CO2», dite Initiative sur les
glaciers , a été lancée par l'Association suisse pour la protection du climat. Fondée en
août 2018, elle brandissait la menace d'une initiative pour faire pression sur le
Parlement lors des délibérations sur la mise en œuvre de l'Accord de Paris. Face à
l'échec de la loi CO2, elle a décidé d'agir. L'initiative vise l'interdiction des énergies
fossiles à partir de 2050. Toutefois, il y aurait des exceptions pour les pratiques n'ayant
pas de substitution technique, pour autant que des puits retirent la quantité
correspondante de CO2 de l'atmosphère. La gauche, les mouvements des jeunes en
grève pour le climat, Stefan Engler (pdc, GR) et Ruedi Noser (plr, ZH) ont déjà exprimé
leur soutien. Les initiants ont jusqu'au 30 octobre 2020 pour récolter les signatures. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2019
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2018, p.743
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